
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président : Monsieur Stéphane GOMEZ

43 27 3 13 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_25

ZAC Mas du taureau phase 2: cession de deux parties de la parcelle AV 218p
(ilots B1 et B2), situées promenade Lénine et chemin de la Ferme, au profit de

la Société d'Equipement du Rhône et de Lyon (SERL)

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Michel ROCHER,
Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,
Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Hélène GEOFFROY,  Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine
GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard
MARION, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

La ville de Vaulx-en-Velin est propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée AV218 d’une
surface de 918 m².

Deux parties de cette parcelle, d’une surface de 839 m², forment l’assiette d’une section du
passage du Mas reliant l’avenue du 8 mai 1945 au chemin de la Ferme. La dernière partie
de  la  parcelle  AV218,  d’une  surface  de  79  m²  et  constituant  la  voirie,   sera  par  suite
rétrocédée à la Métropole de Lyon.

Dans le cadre de la  Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Mas du Taureau,  dont  le
concessionnaire est la Société d’Équipement du Rhône et de Lyon (SERL), les deux parties
de parcelle concernées par un futur programme immobilier sur l’îlot B, regroupant les lots B1
et B2 sont :

• AV 218p d’une superficie de 407 m² sur l’îlot B1 ;

• AV 218p d’une superficie de 432 m² sur l’îlot B2.

A cette fin, la SERL a sollicité la Commune afin d’acquérir environ 839 m² figurant au plan ci-
joint, à détacher de la parcelle AV 218 se répartissant comme suit : AV 218 p (407 m²) pour le
lot B1, et AV 218 p (432 m²) pour le lot B2.

Cette parcelle dépendant du domaine public communal, il est nécessaire de procéder à son
déclassement par anticipation afin de permettre sa cession. 

Par application des dispositions de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la
propriété des personnes publiques, le déclassement des emprises du domaine public peut
être prononcé par anticipation, selon les dispositions de l’article L 2141-2 du code général de
la propriété des personnes publiques (CG3P). 

La constatation de la désaffectation des emprises déclassées par anticipation interviendra
dans un délai maximal de six ans à compter de la présente décision, conformément aux
dispositions de l’article L 2141-2. La SERL conduisant en effet un projet d’aménagement de
grande ampleur justifiant le recours à un tel délai.

Le  recours  à  la  procédure  de  l’article  L.  2141-2  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques permet de déclasser de façon anticipée les parties de la parcelle AV
218 (839 m²) du domaine public,  et  donc de poursuivre la procédure de cession de ces
parties  sans  toutefois  que  leurs  désaffectations  ne  soient  effectives  au  moment  du
déclassement.

Ainsi les espaces publics resteront à disposition des habitants vaudais jusqu’au constat de la
désaffectation des parties de la parcelle AV 218 p1 et p2 (839 m²).

En application des articles L1311-9 et suivants du code général des collectivités territoriales,
la Ville a sollicité le Pôle d’évaluation domaniale de Lyon pour cette cession.

Par avis n°2025-69256-60001-AR du 1er septembre 2025 le Pôle d’évaluation domaniale de
Lyon a estimé à la valeur de cession à 50 300€ assortie d’une marge d’appréciation de 10 %,
cela étant il convient de rappeler que le Pôle d’évaluation domaniale détermine une valeur
vénale et non un prix : le prix est un montant sur lequel s’accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence alors que la valeur vénale n’est qu’une probabilité de prix.

Compte tenu de ces éléments et  conformément à l’accord cadre de la  ZAC du Mas du
Taureau, le prix de cession immobilière est fixé à 57€/m² soit le montant de 47 823€.

Les frais de notaire, de bornage et d’arpentage seront à la charge de l’acquéreur.

Afin de permettre la plus grande réactivité dans la réalisation de l’opération, il conviendra
d’autoriser  les opérateurs  identifiés à  déposer  les demandes d’autorisations d’urbanisme



pour les projets ayant pour assiette foncière une partie du foncier communal visé par un
déclassement et la cession.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• prononcer  le  déclassement  par  anticipation  d’environ  839  m²  à  détacher  de  la
parcelle AV218 pour les îlots B1 et B2 ;

• décider de la désaffectation de cette parcelle dans un délai maximal de six ans à
compter de l’exécution de la présente décision ;

• approuver la cession à la SERL d’environ 839 m², à titre onéreux, pour un montant de
47 823€ ;

• autoriser  la  SERL à  réaliser  des  travaux  d’aménagement  sur  le  domaine  public
communal au sein du périmètre des îlots B1 et B2 ;

• autoriser la SERL ou toutes autres sociétés s’y substituant agrées par eux à déposer
toutes autorisations d’urbanisme sur les lots B1 et B2 ayant pour assiette foncière le
foncier communal visé par les déclassements et les cessions ;,

• autoriser Monsieur Stéphane GOMEZ, premier adjoint au maire, à accomplir toutes
démarches  et  signer  tous  documents  nécessaires  à  la  régularisation  de  cette
cession, en application de l’article L 2122-26 du CGCT.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de prononcer le déclassement par anticipation d’environ 839 m² à détacher de la
parcelle AV218 pour les îlots B1 et B2 ;

• de la désaffectation de cette parcelle dans un délai maximal de six ans à compter de
l’exécution de la présente décision ;

• d’approuver la cession à la SERL d’environ 839 m², à titre onéreux, pour un montant
de 47 823€ ;

• d’autoriser la  SERL à réaliser des travaux d’aménagement sur le  domaine public
communal au sein du périmètre des îlots B1 et B2 ;

• d’autoriser  la  SERL ou  toutes  autres  sociétés  s’y  substituant  agrées  par  eux  à
déposer toutes autorisations d’urbanisme sur les lots B1 et B2 ayant pour assiette
foncière le foncier communal visé par les déclassements et les cessions ;,

• d’autoriser Monsieur Stéphane GOMEZ, premier adjoint au maire, à accomplir toutes
démarches  et  signer  tous  documents  nécessaires  à  la  régularisation  de  cette
cession, en application de l’article L 2122-26 du CGCT.

Suffrages exprimés  30

Vote(s) Pour 30

Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar  DAHOUM,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,
Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,
Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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